
 
 

 

 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL 
 

(FONDS VERT) 
 

DÉPENSES 

Imputation compte Montant HT Montant TTC 
21568 

Autre matériel d’incendie et 
de secours 

108 189,36      € HT 127 662,86        € TTC 

 
RECETTES 

Moyens financiers Montant HT Taux 

Aides publiques   

État – FONDS VERT 86 551,45 € 80 % 

État – DETR et/ou DSIL 2023   

Conseil Régional   

Conseil Départemental   

Autres   
Total aides publiques 

(à compléter) 
86 551,45 € 80 % 

Emprunts   

Ressources propres 21 637,91 € 20 % 
Total général 
(à compléter) 

108 198,36 € HT 100,00% 

 
Pour rappel : 
 
 Le montant : 

- des recettes HT 
- des dépenses HT 
- des devis HT transmis 
- de la somme des totaux dans l’échéancier 

 

doivent être égaux au centime près. 
 
 Le montant de la subvention ainsi que le taux demandés au titre du « FONDS VERT» 
précisés dans le tableau ci-dessus doivent être identiques à ceux votés dans la délibération. 

 
Fait à Melun, 
Le  
 
 
 
Cachet et signature de la PCASDIS 




